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Les informations
de la petite enfance
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Inspirés par les «pédagogies nouvelles», les Etablissements d’Accueil de 
Jeunes Enfants de La Possession proposent un environnement propice aux 
apprentissages. 

Ce journal dédié à la « petite enfance » reflète des instants de vie en collectivité 
– ces instants précieux où les uns vont à la rencontre des autres, où le tout-petit 
découvre «le monde».

Certains disent que les moments en crèche appartiennent à l’enfant. D’autres 
pensent que relater la journée de l’enfant est incontournable aux transmissions 
faites aux parents. Ce qui est sûr, c’est la quête permanente d’une «vraie» 
collaboration entre les parents et les professionnels  à qui sont confiés les enfants. 
Cette démarche collégiale participe à l’épanouissement de l’enfant et favorise le 
soutien à la parentalité.

Dans la perspective de renforcer le partenariat famille-professionnels, nous 
souhaitons que ce journal soit, pour vous tous, une source d’informations et 
d’échanges sur l’enfant et son environnement.  

Offrir un espace de communication plus diversifié aux familles nous tient à cœur 
et c’est dans cet esprit de collaboration que nous œuvrons à développer des outils 
numériques.

Nous vous invitons à découvrir «Baba figue» et vous engageons à nous faire part 
de vos remarques et suggestions. Vos avis nous seront utiles pour enrichir ce 
journal qui est le vôtre.

Bonne découverte à vous !

La direction du pôle petite enfance
Arnaud Jeannette et Mylène Dalleau

ÉDITO
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MULTI-ACCUEIL L’ILE AUX ENFANTS

Bienvenue Moussaillons ! 

Une vague d’émotions,  une marée de 
rencontres, un océan d’expériences.  
Poser ses petits pieds à la crèche pour la 
première fois, c’est un peu tout ça. 

Cette année, l’embarquement à «l’île 
aux enfants» se déroule sans encombre. 
Petits et grands ont emporté leur 
doudou de sauvetage et comme de 
vrais matelots, tétine en bouche, ils sont 
venus à notre rencontre pour une grande 
croisière.

Les professionnelles du voyage savent gérer les anticyclones, pas de panique !  
Mais, pour réussir cette grande traversée, chacun  devra manœuvrer avec courage 
: comptines avec les sirènes, peinture avec les zourits, course avec les tortues, 
cerceau avec  les baleines etc., Parents, tenez bien la barre, c’est important !

Et tout le monde est ravi quand on s’exclame «Larguez les amarres» !
Cap vers la socialisation !
 
Crèche ‘L’île aux enfants ‘– Camp magloire (rentrée août 2017) 

BABA LA FÉ

A RAISIN MARINE LES « RAZMOKET » SONT DE RETOUR !

Un nouveau projet est né au multi-accueil «Raisin Marine» 
! Depuis presque neuf mois, nous utilisons des couches 
lavables. En effet, nous travaillons désormais en partenariat 
avec Ecolange 974, société éco-solidaire de La Possession 
qui a équipé la première collectivité d’enfants depuis 2012.

On peut se demander alors, pourquoi ce choix de vivre dans 
l’univers des « Razmoket » ?

Rose, verte, bleu, jaune il y en a pour tous les goûts et pour 
toutes les tailles !
C’est tout d’abord, une question de santé pour l’enfant. Il est primordial de savoir 
que dans une couche jetable, il y a environ 50 à 60 produits chimiques, dont 
certaines substances sont toxiques et cancérigènes. Et dans la couche lavable ? Il 
n’y a aucun produit chimique !

Ensuite, il s’agit d’une volonté écologique. En effet, il faut 500 ans à une couche 
jetable pour se dégrader complètement ! 

De même, nous essayons de favoriser une démarche d’embauche responsable. 
Les couches lavables sont fabriquées sur le territoire réunionnais et plus 
particulièrement sur la commune de La Possession !
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ET AU CENTRE DE L’ENFANCE, RELOOKING DES JARDINS 
ET DEGUSTATION DES RECOLTES !

A LOUKASYET, les babas jardinent. Ils malaxent, ils se salissent. Oui, Ils ont la 
permission  de se salir ! 
Grâce au jardinage, les enfants commencent à devenir des citoyens qui  respectent 
la nature. Observer, faire pousser, jouer, toucher, manipuler, goûter, sentir, 
communiquer, s’entraider, patienter etc.

Les récoltes sont cuisinées au pôle enfance,  petits et grands peuvent déguster 
les légumes du jardin bio.

On plante et on 
arrose les «brèdes 

chou-chine»

LE
S IN

FOS + DE BABA

Plus d’avantages que d’inconvénients !

- Moins de produits chimiques dans les couches lavables donc moins 
efficaces sur de longues durées. Prévoir de changer l’enfant plus 

régulièrement.
- Une acquisition de la propreté plus rapide ! Les couches lavables 
permettent à l’enfant de se « sentir uriner », cela l’aide à prendre 

conscience de son corps et l’encourage à utiliser ses sphincters.
- Une réelle économie pour les parents.

- Les petites couches colorées favorisent l’autonomie... Et oui ! Pas 
besoin d’être grand pour retirer les petits boutons pressions de la 
couche. Nos petits « Razmoket » sont capables de se libérer tous 

seuls !! Nous vous laissons donc imaginer la scène...
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On fait pousser, on entretient On recolte avec joie
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Une petite graine, mise en terre, a donné un bourgeon qui a grandi pour donner 
un plant que nous avons repiqué.  Dans une dynamique collaborative, le multi-
accueil Zarlor a sollicité le Service Vie Collective qui s’occupe des espaces verts 
et des plantations de la ville. De cet échange, des plants fournis ont rencontré 
d’autres mains, celles de petits enfants du groupe des grands de Zarlor. Ceux-ci, 
trop heureux d’avoir l’occasion de manipuler la terre, ont entrepris de les aider 
à grandir en leur donnant de l’amour, de l’attention et de l’eau. Les pousses ont 
grandi, et un jour furent cueillies, pour être lavées, assaisonnées et dégustées 
entre copain.

De belles laitues à partager !

ZARLOR

«L’es-tu» ! A deguster ?
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AU RAM ET AU LAEP

Ti Baba, c’est un Relais d’Assistants Maternels (RAM) et un Lieu d’Accueil 
Enfants Parents (LAEP).

Les enfants accueillis sont accompagnés d’adultes : maman, papa, mamie ou 
assistant(e) maternel(le)s.

Des ateliers sont proposés pour accompagner les enfants dans leur développement, 
les adultes dans leur quotidien.

Les jeux, les activités, les échanges, la parentalité, les moments de joie et de 
convivialité rythment nos accueils en fonction des fêtes, des manifestations et 
des envies de chacun.

Atelier jardinage
Enfant(s) et parent(s)

Semaine de la parentalite

Atelier jardinage
Enfant(s) et assistants maternels
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LA PATE A SEL

Les ingrédients :

- 1 verre de sel fin
- 1 verre d’eau tiède
- 2 verres de farine

Préparation :

Dans un bol mélanger la farine et le sel.

Bien mélanger avec les mains ou avec une cuillère

Verser l’eau en une seule fois et malaxer la pâte avec les mains.

La pâte ne doit pas coller aux doigts !

Et voilà la pâte est prête à être utilisée !

Astuces :

La pâte peut être colorée. Dans ce cas, il faut ajouter du colorant dans l’eau avant 
de la verser sur la pâte. Ou alors on peut la peindre avec de la peinture après 
l’avoir cuite.

Elle se conserve aussi très bien au réfrigérateur pendant une semaine emballée 
dans un torchon et un sac en plastique. Mais il faut la laisser reposer une demi-
heure avant de l’utiliser.

On peut cuire la pâte une fois sèche (environ 12h) entre 75°C et 110°C au moins 
2 heures pour les petits objets.

BABA KRÉATIF
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LES VACCINATIONS OBLIGATOIRES, CE QUI CHANGE 
AU 1ER JANVIER 2018

Les vaccinations sont indispensables chez les bébés et les enfants. Elles 
permettent de les protéger efficacement et durablement contre différentes 
maladies infectieuses graves, voire parfois mortelles pour les plus petits.

Afin d’endiguer la résurgence de plusieurs maladies graves telles que la rougeole 
ou certaines méningites, le gouvernement a décidé une extension des vaccins 
obligatoires.

À partir du 1er janvier 2018, les vaccins obligatoires passent de 3 vaccins actuels 
(Diphtérie Tétanos Poliomyélite) à 11, dont 8 nouveaux vaccins infantiles, jusqu’à 
lors recommandés, seront obligatoires : 
- rougeole, 
- oreillons, 
- rubéole, 
- hépatite B, 
- bactérie Haemophilus influenzae B, 
- coqueluche, 
- méningocoque C, 
- pneumocoque. 

Ces 11 vaccins seront obligatoires pour tous les enfants de moins de 2 ans et 
pour tous ceux nés à partir du 1er janvier 2018.

En pratique, les enfants non vaccinés risquent de ne pas être admis en crèche ou 
à l’école (article R3111-17 du Code de la santé publique).

BABA EN FORM’

LES INFOS + DE BABA

«Les professionnels et médecin de crèche
sont à votre disposition afin de répondre à vos questions.»
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RECOMMANDATIONS GENERALES DES VACCINATIONS 
DES NOURRISSONS ET ENFANTS (DE LA NAISSANCE A 13 ANS)

1 mois Tuberculose (BCG)

2mois, 4 mois et 11 mois 
(3 injections)

Diphtérie, Tétanos, Poliomyélite
Coqueluche
Méningites à Haemophilus influenzae b
Méningites, pneumonies et septicémies à 
pneumocoque
Hépatite B

5 mois, 12 mois
 (2 injections) poss jusqu’à 24 ans

Méningites et septicémies à méningocoque C

12 mois Rougeole, Oreillons, Rubéole(ROR) : 1ère 
injection

16-18 mois Rougeole, Oreillons, Rubéole (ROR) : 2ème 
injection

6 ans Diphtérie, Tétanos, Poliomyélite : rappel
Coqueluche : rappel

11-13 ans

Diphtérie, Tétanos, Poliomyélite : rappel
Coqueluche : rappel
Pour les filles : Infections à Papillomavirus 
humain (HPV)
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BOURBOUILLE OU BOUTON DE CHALEUR OU MILIAIRE 
SUDORALE

La bourbouille est une affection cutanée 
causée par l’inflammation des glandes 
sudoripares qui sécrètent la sueur.

Elle est fréquente dans les régions tropicales, 
en période chaude et humide.

La bourbouille se manifeste par des plaques 
de petits boutons rouges et des vésicules prurigineuses (qui grattent) localisées 
dans les régions du ventre, du dos et des épaules ainsi que dans les plis du cou, 
des bras, de l’aine et des genoux.

Le prurit (ou démangeaison) peut entrainer des lésions de grattage ainsi que des 
surinfections (de type impétigo).

Les facteurs favorisants  et aggravants:
La transpiration excessive, 
Les vêtements trop serrés, 
L’effort physique et 
Une mauvaise hygiène

Quelques conseils préventifs :
Doucher régulièrement l’enfant. 
S’assurer que le séchage de la peau est total, notamment dans les plis
Procéder à un séchage par tamponnement
Talquer les zones à risques
Porter des vêtements amples
Dormir dans une pièce fraîche et aérée

Traitement curatif :
Après chaque bain ou toilette, appliquer une lotion anti bourbouille à base 
d’oxyde de zinc, vendue en pharmacie.

LES INFOS + DE BABA

En crèche ou chez les AM*, les professionnels
appliquent les préconisations d’usage.

La lotion anti bourbouille est appliquée sur
présentation d’une ordonnance valide.

AM* : Assistant(e)s Maternel(le)s
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CONSEILS PRATIQUES

Bébé ne tient pas assis…laissez 
le allongé pour qu’il fasse ses 
expériences

L’enfant n’arrive pas à enjamber le 
vélo…  ne le mettez pas sur le vélo, il 
trouvera comment jouer.

L’enfant n’arrive pas à marcher… ne le 
faite pas marcher

Le grand prend du temps à mettre le 
pied à l’échelle de cordage….. laissez 
le tâtonner jusqu’à ce qu’il y arrive. 

Plus nous laissons les enfants expérimenter, plus nous leur donnons confiance 
en eux.
Motricité libre ne veut pas non plus dire laisser l’enfant faire seul dans son 
coin. Une des notions essentielles est d’observer et d’accompagner l’enfant 
dans ses entreprises

BABA POUSS’

LA MOTRICITE LIBRE

Dans nos structures d’accueil, nous basons nos interventions auprès des tout-
petits et des plus grands autour de la méthode LOCZY (selon Emmi Pikler). En 
effet, cette méthode est basée sur l’activité spontanée du bébé. Nous constatons 
combien l’enfant prend plaisir et intérêt à exercer son activité spontanée et 
comment il saisit les possibilités nouvelles offertes par son développement 
sensori-moteur, progressant jour après jour. Ce faisant, l’enfant ne poursuit pas 
un but, il va à l’aventure, découvre à tâtons, reproduit, maîtrise chaque acquisition 
au fur et à mesure. 
Au travers l’exercice de cette activité spontanée, le petit est en vérité le moteur, le 
professionnel, l’accompagnateur de sa progression de son développement global.

Le rôle de l’adulte est de ne pas contrarier l’enfant en faisant intrusion, en exposant 
par exemple le bébé à des postures qu’il n’a pas encore découverte et qu’il n’est 
pas encore prêt à adopter, lui enlevant la joie de découvrir par lui-même et la 
confiance en ses propres capacités.
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5 RAISONS ESSENTIELLES DE PRATIQUER LA MOTRICITE 
LIBRE

Experiences
motrices libres

Developpement
physiologique

naturel

Diminution
des frustrations

Acquisition de la
confiance en soi

Developpement
de l’autonomie

LES INFOS + DE BABA

Plus d’informations avec les ouvrages édition Eres «Se 
mouvoir en liberté dès le 1er âge» de PUF E.PIKLER, et 

«L’approche Piklerienne en multi-accueil »
de M. RASSE et JR. APPELL
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KRIKÉ KRAKÉ

L’AUTONOMIE, POUR ENCOURAGER L’ENFANT DANS 
SES APPRENTISSAGES

T’choupi veut tout faire tout seul
Album

5 octobre 2006
de Thierry Courtin (Illustrations) 

Balthazar et le temps qui passe
Album
7 octobre 1998
de Caroline Fontaine-Riquier (Auteur), 
Marie-Helene Place (Auteur),
et Feodora Stancioff (Auteur)

Petit Dino veut tout faire tout seul
Album

2 septembre 2015
de Liz Climo (Auteur),

etElisabeth Sebaoun (Traduction) 

T’choupi s’habille tout seul
Album

3 juin 2010 
Thierry Courtin (Illustrations)
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RELAIS D’ASSISTANTS MATERNELS

Le relais d’Assistants Maternels (RAM) de La Possession est un lieu de rencontres 
pour les enfants, les professionnels (Assistants Maternels, AM et Garde d’Enfants 
à Domicile, GED) et les parents, un lieu d’information et d’accompagnement à la 
contractualisation.

Vous êtes parent et souhaitez confier votre enfant à un(e) assistant(e) maternel(le) 
(AM) agréé(e).

Nous sommes là pour vous accompagner dans votre recherche, vos démarches 
administratives (demande à la CAF du complément libre choix mode de garde, 
contrat de travail, convention collective et droits du travail, déclaration mensuelle 
au centre national pajemploi…) dans la vie quotidienne du contrat de travail et 
l’information sur vos droits.

Où trouver mon assistante maternelle agrée ?
- Sur la liste mise à votre disposition au Relais d’Assistant Maternel de La 
Possession
- Sur les sites des organismes partenaires : www.cg974.fr  ou www.mon-
enfant.fr 
- Sur des sites généralistes comme : leboncoin, nounouautop, etc.

Quelles aides ?
- Sous certaines conditions d’éligibilité, vous êtes bénéficiaire du CMG 
(Complément libre choix Mode de Garde de la PAJE), la CAF vous aide en 
prenant en charge une partie de la rémunération de votre assistant maternel.
Cette aide est variable en fonction de vos revenus (un minimum de 15% restera 
à votre charge).
- Les cotisations sociales sont prise en charge par la CAF, vous ne payez que 
le salaire net (et les indemnités journalières).
- Vous bénéficiez d’avantages fiscaux
- Selon vos conditions de ressources, vous pouvez bénéficier du chèque 
Marmaille du Conseil Départemental.

Quelles démarches ?
La demande du CAF de la PAJE se fait en ligne sur le site : www.caf.fr
La CAF étudie votre dossier et le transmets directement à Pajemploi (URSSAF) 
pour procéder à votre immatriculation en tant que parent employeur. Dans un 
délai de 3 à 6 semaines environ, vous obtiendrez un numéro d’employeur ainsi 
que des identifiants qui vous permettront de déclarer votre salarié tous les 
mois sur www.pajemploi.urssaf.fr

Quelles conditions d’emploi ?
En devenant particulier employeur, vous vous engagez à respecter la 
convention collective nationale de travail des assistantes maternelles du 
particulier employeur.

DOSSIER TI BABA
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Vous vous engagez à établir un contrat de travail avec votre salarié(e) en CDI, 
sauf cas particulier pour le CDD ou le contrat de travail Occasionnel, à rémunérer 
votre salarié(e) suivant la mensualisation établie (sauf cas particuliers) et à la 
déclarer tous les mois au centre national Pajemploi.

Quelques principes :
Le contrat débute le premier jour d’adaptation.

Afin d’établir le contrat de travail, il convient de déterminer :
- le nombre de semaines de travail programmées durant lesquelles vous 
confierez votre enfant à l’AM (choisir entre l’année complète ou incomplète)
- le nombre d’heures de présence hebdomadaires (selon un planning fixe ou 
variable). Toute plage horaire réservée est dûe.
- le tarif horaire qui sera négocié entre les 2 parties et respectera le montant 
maximum journalier de 37.39€net/jour de garde et 4.68€/h (conditions pour 
obtenir le CMG).
- le montant des indemnités journalières qui correspondent aux frais inhérents 
au logement de l’AM, mini 3.01€/jour de garde effectif.
- les semaines de vacances de l’AM et de l’employeur à la signature du contrat 
puis par avenant* avant le 1er mars de chaque année

Attention : Un engagement réciproque peut être signé entre les 2 parties. 
Celui-ci détermine les conditions d’embauche, s’il venait à être rompu (ou modifié), 
la partie à l’origine de la rupture (ou de la modification) pourra être amenée à 
verser une demi mensualisation brut à l’autre partie.

Cas particulier des congés payés en année incomplète, ils ne sont pas inclus à 
la mensualisation et doivent impérativement être calculés et payés en juin de 
chaque année selon 2 méthodes.

LES INFOS + DE BABA

Au Relais d’Assistants Maternels de La Possession vous 
trouverez un accompagnement personnalisé, un soutien 

technique pour les démarches avec la CAF, lors du calcul de 
la mensualisation, de la déclaration mensuelle pajemploi, pour 

vous aider à calculer les congés payés, une déduction d’heure, 
lors de la rupture du contrat…

Vous pouvez nous contacter au 02.62.44.74.43 ou à ram@
lapossession.re
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BABA BLAG’

BAB’AGENDA

Lucie (36 mois) s’amuse avec les animaux de la ferme lorsqu’elle se tourne vers 
une professionnelle et demande : «Est-ce qu’il y a encore des ANIMAL ?»
La professionnelle répond tout en précisant qu’on dit : «des ANIMAUX et non 
des ANIMAL». Nadjid (36 mois) qui  n’a pas perdu une miette de la conversation 
rétorque à voix haute : «non, on dit des ANIMOLS !»

Multi accueil l’Ile aux Enfants

 EVENEMENTS 

À retrouver prochainement au sein de chaque structure (crèches, RAM et LAEP), la 
Fête des parents et la Fête de la musique !

Renseignez-vous auprès de votre établissement.
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MAIRIE DE LA POSSESSION
PÔLE PETITE ENFANCE
Téléphone : 0262 44 74 40

E-mail : petiteenfance@lapossession.re

BABA CONTACT’

INSCRIPTION / INFORMATIONS

Centre de l’enfance : 02 62 44 74 40 / accueil-enfance@lapossession.re

Caisse d’Allocations Familiales
0810 259 740
www.caf.fr

Departement de la Reunion
0262 90 30 30
www.cg974.fr

PMI de La Possession
0262 22 20 36
pmi.possession@cg974.fr

Directions des Entreprises, de la Concurrence,
de la Consommation, du Travail et de l’Emploi
0262 940 707
www.reunion.dieccte.gouv.fr

AVRIL 2018 - Baba Figue Edition N°1


